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Le Tribunal de Paix de et à Esch-sur-Alzette, Arrondissement Judiciaire et
Grand-Duché de Luxembourg, a rendu le jugement qui suit:

Dans la cause entre:

la société anonyme Sec X )
représentée par son conseil d'administration, inscrite au registre de commerce et des
sociétés à Luxembourg sous le numéro L ..) , établie et ayant son siège social à
L- L .)

- partie créancière saisissante - , - partie défenderesse sur reconvention - ,
comparant par Maître Celia LUIS, en remplacement de Maître Marc KLEYR, tous
les deux avocats à la Cour à Luxembourg,

et:

H ) ouvrier communal, domicilié à L- C- - )

- partie débitrice saisie - , - partie demanderesse par reconvention - ,
comparant par Maître Vanessa FOBER, en remplacement de Maître Roy REDING,
tous les deux avocats à la Cour à Luxembourg,

et encore:

1) VAdministration communale de la Ville de Luxemboure, représentée par
son collège des bourgmestre et échevins, p.a. recette communale, établie à L-2010
Luxembourg, 3, rue du Laboratoire ( boîte postale 17),

- partie tierce saisie -,

2) Maître M ) huissier de justice, domicilié à L- ^

- partie mise en intervention -, comparant par Maître Laurent HARGARTEN,
avocat à la Cour à Esch-sur-Alzette.














